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LOCALISATION
RSMA à Saint-Denis (1ETP)
RSMA à Saint-Pierre (1ETP)

MISSIONS
SPECIFIQUES

Contexte

Affectation dans le ministère des Outre-mer dans le cadre du service 
militaire adapté. L’enseignant est placé sous l’autorité administrative et 
pédagogique de son administration d’appartenance et sous l’autorité 
fonctionnelle du directeur du service.

L’enseignant s’inscrit dans une mission d’éducation en direction des jeunes 
adultes avec la perspective de reprise d’un cursus de formation et de 
préparation de diplômes afin de leur permettre de se doter des compétences 
nécessaires pour s’insérer dans la vie sociale et professionnelle.

Il conviendra de :

- développer à tous les niveaux de formation professionnelle une approche 
différenciée du public avec une attention particulière pour des jeunes en 
situation d’illettrisme grave et sans qualification,

- permettre à ce public d’acquérir les savoirs fondamentaux, les repères et 
références indispensables à l’exercice de responsabilités citoyennes et de 
préparer les diplômes dans un objectif d’insertion,

- s’appuyer sur une démarche personnalisée, incluant un bilan pédagogique
initial et sur organisation en modules, en fonction des besoins de chacun.

QUALITES
REQUISES

- Aptitude à travailler en équipe et à s’intégrer au sein d’une équipe 
pluricatégorielle.

- Qualités d’adaptation aux besoins d’un public à besoins éducatifs particuliers.

- Qualités d’écoute, de bienveillance.

- Qualités relationnelles avérées et disponibilité.

COMPÉTENCES

Le candidat devra :

- savoir identifier les caractéristiques et les besoins d’un public adulte en 
difficulté notamment en situation d’illettrisme à partir d’évaluation 
spécifique,

- savoir concevoir des outils de positionnement dans le suivi des parcours 
de formation,

- savoir conceptualiser et adapter son enseignement afin de favoriser 
l’accès à la lecture et aux mathématiques,

- savoir utiliser les outils numériques appropriés.

CONDITIONS
D’EXERCICE

Ces postes sont ouverts aux professeurs des écoles.

La priorité sera donnée aux personnels ayant une spécialisation 
(CAPSAIS, CAPA SH, CAPPEI) et une expérience face à des publics à 
besoins éducatifs particuliers.

Horaires de travail : 24 heures plus 3 heures de coordination.



REGIME
INDEMNITAIRE

Cette mission ouvre droit à :
-une indemnité pour mission particulière (IMP) au taux 1 soit 1250,00 euros 
pour l’année. 
-l’indemnité de fonctions particulières (pour les professeurs des écoles 
titulaires d’une spécialisation)
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NOMINATION
Poste appel à candidature.
Affectation prononcée hors mouvement.

MODALITÉS DE
CANDIDATURE

Les candidats seront reçus en entretien individuel par une commission dont 
les membres sont désignés conjointement par l’autorité académique et le 
RSMA.

CONTACT

Laurent CLODIC 

Inspection Ecole Inclusive Sud-Ouest 

64 Rue Roland Garros

Bâtiment « Clos du Lycée » / 2ème étage 97430 Le Tampon 

0262 24 30 51

Mail : ce.9741560C@ac-reunion.fr

CBA Charles-Edouard BRUNIER

Quartier SUACOT – BP 382 97448 Saint-Pierre Cedex 

mailto:ce.9741560C@ac-reunion.fr

